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Quelles vont en être les conséquen-
ces sur le travail de bibliothèques
comme la BPI et bien d’autres orga-
nismes publics qui fabriquent ces pa-
noramas de presse sous forme tradi-
tionnelle (dossiers sur papier) ou
électronique (bases de données d’ar-
ticles indexés proposées en Intranet)
et leur assurent un accès public dans
les emprises des bibliothèques ou des
centres de documentation ? L’avenir
semble préoccupant pour tout un
secteur d’activité qui, au sein de ser-
vices publics culturels, répond à des
demandes nombreuses d’information
émanant d’utilisateurs très divers,à la
recherche d’une information théma-
tique, pluraliste et facile d’accès sur
l’actualité d’hier et d’aujourd’hui à tra-
vers la presse d’information générale.

Un panorama de presse 
en ligne à la Bibliothèque
publique d’information

Bpi-doc est composée de repro-
ductions dans leur intégralité (numé-
risation en mode image) d’articles
parus dans différents périodiques

consacrés à un ou plusieurs thèmes.
Ces documents numérisés sont in-
dexés et mis à disposition du public
sur écran dans la bibliothèque par le
biais d’un Intranet.

La base de données, alimentée
quotidiennement, constitue peu à
peu une sorte de mémoire de l’actua-
lité, riche gisement pour l’étude de
notre époque.

Origine, contenu, recherche

Bpi-doc est issue du fonds de do-
cumentation qui s’est constitué au
service Public Info,qui fut le premier
service de réponse à distance de la
BPI, créé dès l’ouverture de la biblio-
thèque pour répondre aux questions
des utilisateurs lointains, d’abord par
le biais du téléphone,puis du Minitel.

La base de données couvre l’actua-
lité culturelle et sociale dans le monde
à partir d’un dépouillement sélectif
d’environ 150 titres de la presse fran-
çaise d’information générale.

En outre, elle s’enrichit depuis
trois ans de la reprise d’un fonds an-
térieur (les premiers articles remon-
tent à 1978), consacré à des person-

Les panoramas de presse
La base de données Bpi-doc

et la réglementation européenne

La Bibliothèque publique d’information au Centre Pompidou met à la disposition

de ses utilisateurs, depuis 1995, une base de données de presse en ligne intitulée

Bpi-doc. La mise en œuvre envisagée par la France de la nouvelle réglementation

européenne sur « le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de

l’information » fait craindre, compte tenu des dispositions qui pourraient être entérinées

en matière de propriété intellectuelle, de très sérieuses restrictions à ce type d’activités

documentaires désormais regroupées sous l’appellation de « panoramas de presse ».

Claire Stra

Bibliothèque publique
d’information
claire.stra@bpi.fr
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nalités du monde des spectacles, des
arts et de la littérature en France et à
l’étranger.

La base consacrée aux artistes et
aux photographes est complète,avec
non seulement les grands noms de
ces disciplines, mais aussi des docu-
ments sur des personnalités moins
connues, qui font le bonheur des uti-
lisateurs dans leur recherche d’infor-
mations difficiles à rassembler.

Chaque article est indexé et la re-
cherche s’effectue à partir de mots-
clés, des titres des journaux, d’une
date ou d’une fourchette de dates.
Tous ces critères peuvent se combi-
ner de manière transparente. L’inter-
face de consultation publique a été
conçue pour permettre à tous les uti-
lisateurs, même ceux qui ne sont pas
familiarisés avec la recherche dans
une base de données, de trouver des
informations à partir de descripteurs
qui peuvent être des expressions uti-
lisées largement dans les médias1.

Accès

Cette base de données est mise à
la disposition du public sur 20 postes
de travail dédiés2,répartis dans les es-
paces de la bibliothèque.

Les utilisateurs peuvent imprimer
les articles numérisés. Il s’agit de co-
pies d’écran qui sont,comme les pho-
tocopies des ouvrages traditionnels,
soumises au copyright 3. Ces copies
sont réservées à l’usage privé du co-
piste.

Les références,et seulement les ré-
férences, de Bpi-doc (mots-clés et
fiche signalétique de l’article) sont

aussi disponibles sur le site Internet
de la BPI et il n’est pas envisagé de
donner un accès en ligne au contenu
des articles4.

La directive européenne 

La directive européenne 2001/29/
CE du 22 mai 2001 sur « l’harmoni-
sation de certains aspects du droit
d’auteur et des droits voisins dans la
société de l’information » et sa trans-
position en France 5 met d’abord en
avant la nécessité de défendre la pro-
priété intellectuelle, sans nuire à la
promotion de la diffusion du savoir et
de la culture.

Elle affirme en effet (considérant
no 34) que « les États membres de-
vraient avoir la faculté de prévoir
certaines exceptions et limitations

dans certains cas tels que l’utilisa-
tion à des fins d’enseignement et de
recherche scientifique, au bénéfice
d’établissements publics tels que les
bibliothèques et les archives, à des
fins de comptes rendus d’événe-
ments d’actualité pour des citations,
à l’usage des personnes handica-
pées, à des fins de sécurité publique
et à des fins de procédures adminis-
tratives et judiciaires ».

Elle impose aux États membres de
consacrer dans leur législation trois
prérogatives spéciales concernant le
droit de reproduction (article 2), le
droit de communication d’œuvres au
public (article 3) et le droit de distri-
bution, c’est-à-dire le contrôle par les
ayants droit des modalités de celle-ci
(article 4).

L’article 5, consacré aux excep-
tions,est particulièrement important :
les États conservent la faculté de pré-
voir celles-ci.

L’article 5-3 prévoit notamment la
possibilité de déroger aux droits de
reproduction et de communication
« lorsqu’il s’agit de la reproduction
par la presse, de la communication
au public ou de la mise à disposi-
tion d’articles publiés sur des thèmes
d’actualité à caractère économique,
politique ou religieux […] dans les
cas où cette utilisation n’est pas ex-
pressément réservée et pour autant
que la source, y compris le nom de
l’auteur, soit indiquée, ou lorsqu’il
s’agit d’utilisation d’œuvres […]
afin de rendre compte d’événements
d’actualité, dans la mesure justifiée
par le but d’information poursuivi,
sous réserve d’indiquer, à moins que
cela ne s’avère impossible, la source,
y compris le nom de l’auteur ».

Les dispositions de la directive du
22 mai 2001 vont s’appliquer « à
toutes les œuvres et à tous les autres
objets protégés visés par la présente

Archiviste paléographe, Claire Stra dirige le
service Public Info à la Bibliothèque publique
d’information. Elle a auparavant enseigné et été
responsable du service Études et Références à la
Bibliothèque d’application de l’ENSB à Massy. 

1. Anne Gourhand, Claire Stra, « Public Info
Presse Service : la documentation de presse
automatisée à la Bibliothèque publique
d’information », BBF, no 3, 1997, p. 16-20.
2. Pour la commodité visuelle, un grand format
d’écran a été choisi.
3. La redevance est incluse dans le prix de la
copie.

4. www.bpi.fr, ressources, rubrique À travers la
presse : Bpi-doc.
5. Journal officiel des Communautés européennes
du 22 juin 2001.

Quelques chiffres

Sur les grandes questions de société,
quelques exemples : mille six cents do-
cuments sur le terrorisme, plus de six
cents documents sur les 35 heures, plus
de cinq cents documents sur la question
des retraites et de leur réforme, plus de
mille documents sur le sida, deux mille
documents sur l’Algérie, trois mille sur
Israël, trois mille sur la Chine, etc.
Sur les questions culturelles, on pour-
rait prendre l’exemple de la musique,
avec neuf cents documents sur le jazz,
plus de cinq cents documents sur le rap
et le hip hop, etc.
Bpi-doc contient actuellement plus de
246000 documents en ligne.

Bpi-doc
couvre l’actualité

culturelle et sociale
dans le monde à partir

d’un dépouillement sélectif
d’environ 150 titres

de la presse française
d’information générale
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directive qui, le 22 décembre 2002,
sont protégés par la législation des
États membres dans le domaine du
droit d’auteur et des droits voisins,
et qui remplissent les critères de pro-
tection en application des disposi-
tions de la présente directive […] ».

À première vue, cette directive
semble donc laisser une marge de né-
gociation au sein des États pour les
différents utilisateurs, compte tenu
de leurs besoins et de leur statut spé-
cifique.

Le droit français et l’action
des éditeurs français 
de presse

Le droit français est déjà plus res-
trictif. Le Code de la propriété intel-
lectuelle (CPI) 6 reconnaît à l’auteur 
le monopole d’exploitation avec les
droits de reproduction et le droit de
représentation qui permet à celui-ci
de consentir à toute forme de com-
munication directe de son œuvre.

La reproduction des œuvres en
ligne a multiplié les actes de repro-
duction : numérisation, enregistre-
ment sur un serveur, acheminement
sur une autre machine,mémorisation
dans celle-ci,etc.

L’exception générale retenue par
le Code de la propriété intellectuelle,
afin de protéger les intérêts des utili-
sateurs, précise que « les représenta-
tions privées et gratuites effectuées
exclusivement dans le cercle de fa-
mille » échappent à l’auteur,de même
que « les reproductions strictement
réservées à l’usage privé du copiste
et non destinées à une utilisation
collective ».

Les exceptions spéciales au droit
d’exploitation concernent les cita-
tions et les « revues de presse », qui
sont aussi une forme de citation com-
parative de « divers commentaires
émanant de journalistes différents
et concernant un même thème ou
un même événement ».

Dans ce contexte,les éditeurs fran-
çais de presse s’entendent depuis plu-
sieurs années, tout d’abord dans un
souci économique légitime,pour ten-
ter de contrôler, et, pour tout dire, de
verrouiller au maximum les utilisa-
tions faites des articles qu’ils publient.
Il s’agit d’abord d’un ajustement éco-
nomique : par le biais de la diffusion
électronique,« l’information a un prix »
et elle est une source non négligeable
de revenus pour des entreprises de
presse toujours fragiles dans la con-
joncture actuelle.

Ce contrôle prend aussi en compte
la protection des auteurs : souci qui
est en premier lieu celui des journa-
listes qui ont dû parfois faire valoir
leur statut d’auteur, au sein même de
leur journal.

Un certain nombre d’éditeurs de
presse et d’éditeurs indépendants se
sont donc regroupés dans une asso-
ciation, le Geste (Groupement des
éditeurs de services en ligne) 7, qui

dénonce maintenant de manière
assez véhémente les organismes, et
en particulier les organismes publics,
accusés de « pillage » scandaleux des
contenus de la presse.

L’action du CFC 

Le Centre français d’exploitation
du droit de copie 8 s’est institué
comme prestataire de service pour la
perception et la répartition de droits
de propriété littéraire et artistique en
1983-1984.

Il a été agréé en 1996 par le minis-
tère de la Culture pour la perception
de droits en matière de reprographie.
Il représente maintenant un grand
nombre d’éditeurs de livres et de
presse qui lui délèguent la délivrance
d’autorisations de reproduction par
reprographie dans ces domaines. La
diffusion de pages de livres ou d’ar-
ticles de presse sur Intranet n’entre

L E S  P A N O R A M A S  D E  P R E S S E

7. www.geste.fr 8. www.cfcopies.com
6. Code de la propriété intellectuelle codifié par
les lois du 11 mars 1957 et du 3 juillet 1985.

© BPI
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pas dans le champ des autorisations
que le CFC peut accorder9.

Une étape supplémentaire a été
franchie quand, en juin 2002 et pour
des raisons de commodité, le CFC a
passé un accord avec l’Agefi, Le Fi-
garo, Investir, Les Échos, Libération,
Le Monde, La Tribune, La Croix et
Zdnet (tous membres du Geste) qui
lui confient la gestion de leurs droits
numériques en matière de panora-
mas de presse sur Intranet,anticipant
ainsi la transposition de la directive
européenne.

Fin 2003, un projet de loi sur « le
droit d’auteur et les droits voisins
dans la société de l’information 10 »,
qui transpose pour la France la direc-
tive européenne, a été présenté au
gouvernement. Il devrait être soumis
au Parlement à l’automne 2004.Il ren-
force les prérogatives des auteurs,
propose la création « d’un collège de
médiateurs chargé de régler les li-
tiges entre les consommateurs et les
producteurs pour assurer le respect
de l’exception de copie privée ». Il 
interprète de manière restrictive la di-
rective en matière d’exceptions et re-
tient pour les établissements cultu-
rels d’enseignement,de recherche,et
les bibliothèques, l’unique voie de la
négociation avec les éditeurs pour
mettre en place l’accès en ligne aux
documents.

L’examen attentif des conséquen-
ces prévisibles de ce dispositif ainsi
que les réactions des associations de
bibliothécaires,documentalistes et ar-
chivistes pour la défense du droit à
l’information de tous les publics ont
néanmoins conduit le ministère de la
Culture à créer une mission afin de
rencontrer tous les acteurs de ce sec-
teur (professionnels des bibliothè-
ques, documentalistes, archivistes,
éditeurs, auteurs et ayants droit) et 
de trouver des éléments de concilia-
tion entre les protagonistes. François

Stasse, conseiller d’État, ancien direc-
teur général de la Bibliothèque natio-
nale de France, a effectivement pro-
cédé à une audition attentive de
différents établissements,dont la BPI.

Contrats types

Pendant ce temps, le CFC propose
des contrats types d’autorisation aux
organismes incités à se conformer
aux règles établies par les éditeurs de
presse, entre autres en matière de
communication et de distribution des
panoramas de presse pour les œuvres
protégées. Il est aisé de constater
qu’au terme de ces contrats les condi-
tions et les limites des autorisations
données aux organismes utilisateurs
oblitéreraient définitivement une part
importante de leurs activités d’infor-
mation et de documentation, si elles
étaient entérinées par la loi.

Entendons-nous bien : il ne s’agit,
en aucun cas, de remettre en ques-
tion la légitimité de la perception du
droit d’auteur 11, ni de contester la
mise en place d’un contrôle efficace
des usages des documents en ques-
tion. On ne peut cependant confon-
dre dans une même réglementation
des entreprises qui peuvent, à bon
droit, faire un usage industriel ou
commercial d’œuvres soumises au
copyright et des services publics qui
n’ont jamais travaillé que pour le
« profit » du public et son informa-
tion,sans but lucratif et dans un souci
de pluralisme : s’il doit bien y avoir ré-
munération dans les deux cas,elle ne
saurait être identique pour la bonne
raison que la valeur d’usage n’est pas
la même.

Quelques exemples de clauses in-
cluses dans le contrat type du CFC
pour les panoramas de presse élec-
troniques diffusés sur Intranet illus-
trent en outre les risques encourus
par l’activité des bibliothèques et,par

voie de conséquence, le manque à 
gagner considérable qui en résulterait
pour le public.Ces exemples sont ex-
traits du chapitre III du contrat type
« Conditions et limites des autorisa-
tions » :
– alinéa 3.3, Quota d’articles : « Les
reproductions et représentations ef-
fectuées par le contractant confor-
mément au présent contrat peuvent
concerner un ou plusieurs articles

du même numéro d’une publication
dans la limite figurant à l’annexe I
du présent contrat pour chaque pu-
blication. » Ce qui signifie que la pu-
blication se réserve le droit d’imposer
à l’utilisateur un quota d’articles utili-
sables par celui-ci dans son panorama
de presse…
– alinéa 3.2.1, Stockage : « Les auto-
risations accordées par le présent
contrat comportent la faculté par le
contractant de stocker les numéros
du (des) panorama(s) de presse
objet du présent contrat pendant la
durée d’application de celui-ci. En
conséquence, la cessation des rela-
tions contractuelles entre les Parties,

9. www.cfcopies.com, rubrique Législation : Le
droit de reproduction électronique.
10. Projet de loi sur le droit d’auteur et les droits
voisins dans la société de l’information :
www.legifrance.gouv.fr, rubrique Dossiers 
législatifs/lois en préparation.

11. La BPI a, dès 1990, signé une convention avec
le CFC pour définir le montant du copyright qui
devait être inclus dans le prix de vente de dossiers
de presse reliés, qu’elle diffusait alors à des
organismes documentaires sur le territoire
national.

On ne peut confondre dans
une même réglementation

des entreprises 
qui peuvent, à bon droit,
faire un usage industriel 
ou commercial d’œuvres
soumises au copyright
et des services publics

qui n’ont jamais travaillé
que pour le « profit » du
public et son information,

sans but lucratif
et dans un souci 

de pluralisme

07-d STRA  29/10/04  14:32  Page 54



BBF  2004
Paris, t. 49, no 6

55

D
O

S
S

I
E

RL E S  P A N O R A M A S  D E  P R E S S E

et ce, quelle qu’en soit la cause, em-
porte l’obligation pour le contrac-
tant de procéder à la destruction de
tous les fichiers d’information rela-
tifs auxdits panoramas de presse
après arrêté de compte validé par le
CFC. »
– alinéa 3.2.2, Indexation : « Les re-
productions d’articles constituant
lesdits panoramas de presse […] ne
peuvent en aucun cas faire l’objet
d’un autre type d’indexation que
celui prévu par les panoramas de
presse. »

Risques pour les missions 
des bibliothèques

L’instauration de quotas d’utilisa-
tion d’articles par les éditeurs ne serait
de toute évidence pas réaliste (com-
ment préjuger par avance du nombre
d’articles convenant à chaque dos-
sier, quels qu’en soient le thème et
l’importance dans l’actualité ?) et
nous semble constituer de surcroît
un sérieux risque d’entrave à la li-
berté d’information.

L’obligation qui deviendrait con-
tractuelle de détruire après un certain
temps le travail des documentalistes
et d’amputer un fonds documentaire
de presse d’un volume important de
documents consacrés à l’actualité
d’hier apparaîtra rapidement comme
étant de facto contraire à l’une des
missions essentielles des bibliothèques
qui est de constituer des ensembles
documentaires (sélection rigoureuse
et pluraliste d’articles dans le cas des
dossiers de presse), qui deviennent
autant de documents originaux à
conserver en tant que tels. Que l’on
songe,pour s’en convaincre,à la vraie
richesse que représentent les fonds
locaux de dossiers de presse, compi-
lés depuis des décennies par de nom-
breuses bibliothèques municipales et
à la demande considérable du public
pour ces fonds.

Quant aux limitations concernant
les vocabulaires d’indexation des do-
cuments, elles sont tout aussi in-
compréhensibles. Au nom de quels
principes les professionnels de l’in-
formation que sont les bibliothé-
caires et les documentalistes se ver-
raient-ils soudain interdire d’utiliser
leurs outils appliqués à une informa-
tion publiée qui, de ce fait, n’a aucun
caractère confidentiel, le document
étant par ailleurs respecté puisque
proposé dans son intégralité ?

C’est ainsi toute une part de l’acti-
vité de mémoire et de service public
assurée par les bibliothèques qui
pourrait être remise en question par
ces dispositions, d’où notre inquié-
tude et,il faut bien le dire,un réel sen-
timent d’injustice pour qui connaît
l’importance du service rendu par les
bibliothèques notamment aux édi-
teurs de presse.En effet,ceux-ci,pen-
dant de très nombreuses années,n’as-
suraient aucun accès à leurs archives
ou services de documentation (quand
ils existaient) et se contentaient de
renvoyer les usagers précisément
vers les bibliothèques. Ces dernières
souhaitent continuer à assurer pleine-
ment leur mission de services publics
en mettant à disposition de tous,sans
discrimination, une information plu-
raliste en contrepartie du paiement
d’un droit de reproduction raison-
nable.

Cette question spécifique du ser-
vice public d’information rendu par
les bibliothèques ne peut être traitée
marginalement, cela irait à l’encontre
des intérêts du public, mais aussi des
auteurs et producteurs d’information.
Les professionnels de ce secteur res-
tent convaincus qu’existent des solu-
tions ménageant les intérêts de toutes
les parties et ils ne doutent pas que la
bonne volonté de tous les fera aboutir.

Août 2004

KARNAK
Dans l’objectif de GEORGES LEGRAIN
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